
Loi modifiant la loi sur la mobilité 
(LMob) (Pour un Etat de Genève 
exemplaire en matière de mobilité !) 
(12770) 

H 1 20 

du 25 février 2022 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modification 
La loi sur la mobilité, du 23 septembre 2016 (LMob – H 1 20), est modifiée 
comme suit :  
 

Art. 8A Responsabilité de l’Etat (nouveau) 
1 L’Etat est exemplaire en matière de mobilité. Il encourage l’administration 
cantonale, les administrations communales et les institutions cantonales de 
droit public à un report modal en faveur des transports publics et de la 
mobilité douce. 
2 L’Etat diminue les aménagements de stationnement en matière de transports 
individuels motorisés pour le personnel de l’administration cantonale 
travaillant aux horaires de bureau usuels. Pour atteindre ce but, il fixe des 
critères sélectifs pour l’attribution des places. Des exceptions sont prévues 
pour les véhicules dits de service. 
3 Les places de stationnement libérées en ouvrage sont majoritairement 
ouvertes à la location auprès d’habitants vivant à proximité. Les places de 
stationnement libérées en surface sont majoritairement ouvertes à la location 
auprès d’habitants vivant à proximité, sous réserve de contraintes 
opérationnelles, techniques ou de réaménagements. Le solde des places est 
converti en stationnements dévolus aux deux-roues. 
4 Les services d’urgence sont exclus de ce report modal. Le département 
veille à leur conserver des aménagements suffisants. Par service d’urgence, 
on entend les services de police, les sapeurs-pompiers et les services de santé 
essentiels. 
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5 L’Etat limite le nombre de véhicules de son parc automobile. La neutralité 
des émissions carbone est intégrée à la politique de renouvellement des 
véhicules de l’Etat avec comme objectif une conversion progressive de son 
parc automobile et sa neutralité globale d’ici 2030. Le renouvellement des 
véhicules spécialisés et des poids lourds de l’Etat est évalué sur la base de 
critères environnementaux objectifs et mesurables. Pour ces véhicules, les 
objectifs de la neutralité carbone sont également considérés au regard des 
limites de la technique, du marché et des coûts. 
6 Dès l’entrée en vigueur de la loi 12770, le Conseil d’Etat rend rapport tous 
les 2 ans au Grand Conseil sur l’évolution de son parc automobile et la 
réduction des émissions carbone liée. 
 

Art. 2  Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
 


